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I. Caractéristiques générales 
 

 Forme du FIA 
 

Fonds d’investissement à vocation générale. 
 

 Dénomination : 

Vindobona 

Metternich 

 Date de création et durée d'existence prévue : 
 

Le Fonds a été créé le 14 juin 2011 pour une durée de 99 ans. 
 

 Synthèse de l'offre de gestion : 
 
 

Parts 
 

Code ISIN 
Affectation 

des sommes 
distribuables 

Devise de 
libellé 

Souscripteurs 
concernés 

Montant 
minimum de la 

première 
souscription 

Montant 
minimum des 
souscriptions 

ultérieures 

Part A FR0011048750 Capitalisation Euro 
 

Réservée aux 
institutions de retraite 

et de prévoyance ayant 
souscrit préalablement 
au 31 décembre 2015 

N/A 1 millième 
de part 

Part I FR0014002AN3 Capitalisation Euro Tous souscripteurs, 
destinés plus 

particulièrement aux 
investisseurs 

institutionnels 

1 000 000 € 1 millième 
de part 

Part R FR0014002AO1 Capitalisation Euro Tous souscripteurs 1000 € 1 millième 
de part 

Part H FR0014002AP8 Capitalisation Euro Uniquement salariés et 
administrateurs de la 

société de gestion 
Homa Capital S.A. 

1000 € 1 millième 
de part 

 
 Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel, le dernier état 

périodique, la dernière valeur liquidative ainsi que l’information sur les performances 
passées : 

 
Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai 
de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

 
HOMA CAPITAL  

1 Boulevard 
Pasteur75015 PARIS 

 

Prospectus 

soumis au droit français 



2 

Vindobona Metternich Prospectus 
 

 

La dernière valeur liquidative et l’information sur les performances passées sont disponibles dans les 
locaux de la société de gestion. 
 
Des explications supplémentaires peuvent être obtenues auprès du secrétariat de HOMA CAPITAL au 
01.75.77.47.00. 

 
Les informations relatives à la liquidité, au niveau de risque et au niveau d’effet de levier du 
portefeuille et à leur gestion feront l’objet d’un reporting semestriel par la société de gestion. 

 

II Acteurs 
 

 Société de gestion : 
 

HOMA CAPITAL  
La société de gestion a été agréée par l’autorité des marchés financiers en qualité de Société de 
Gestion de Portefeuille, sous le numéro GP-11000002. 

 
Siège social : 1 Boulevard Pasteur - 75015 PARIS 

 
La société de gestion gère les actifs du FCP dans l’intérêt exclusif des porteurs et rend compte de 
sa gestion aux porteurs. Elle dispose de moyens financiers, techniques et humains en adéquation 
avec les services d’investissement proposés. 

 
La société de gestion dispose de fonds propres supplémentaires d’un montant suffisant pour 
couvrir les risques éventuels de la mise en cause de sa responsabilité pour négligence 
professionnelle dans le cadre de la gestion du fonds. 

 
 Dépositaire : 

Les fonctions de dépositaire et de conservateur sont assurées 

par : SOCIETE GENERALE 
Établissement de Crédit créé le 8 mai 1864 par décret d’autorisation signé par Napoléon III et 
agréé par le CECEI 
Siège social : 29 boulevard Haussmann – 75009 Paris 

Adresse postale de la fonction dépositaire : Tour SG Alicante - 17 Cours Valmy - CS 50318 - 92972 
Paris La Défense Cedex – France 
 
Les fonctions du dépositaire recouvrent la conservation des actifs, le contrôle de la régularité des 
décisions de la société de gestion et le suivi des flux de liquidités en relation avec les opérations 
comptabilisées. 

 
 Commissaire aux comptes : 

 
PricewaterhouseCoopers 
Audit Représenté par 
Frédéric SELLAM 63, rue de 
Villiers 
92200 Neuilly Sur Seine 

 
Le commissaire aux comptes certifie la régularité et la sincérité des comptes du FCP. Il contrôle la 
composition de l’actif ainsi que les informations de nature financière et comptable avant leur 
publication. 

 
 Commercialisateur : 

 
HOMA CAPITAL  
Société de Gestion de Portefeuille 
Siège social : 1 Boulevard Pasteur - 75015 PARIS 
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 Délégataires : 

 
Délégataire de la gestion administrative et 
comptable : SOCIETE GENERALE 
 
Siège social : 29 boulevard Haussmann – 75009 PARIS 

Adresse postale de la fonction dépositaire : Tour SG Alicante - 17 Cours Valmy - CS 50318 - 92972 
Paris La Défense Cedex – France 

 
La gestion comptable consiste principalement à assurer le calcul des valeurs liquidatives. 

 

La gestion administrative consiste principalement à assister la Société de Gestion dans le suivi 
juridique du FCP. 

 
Toute mesure sera prise pour que les éventuels conflits d’intérêts pouvant naître de ces 
délégations soient résolus équitablement. 

 
 Conseillers : 

 
Néant 

 
 Centralisateur par délégation de la société de gestion : 

 
La centralisation des ordres de souscription et de rachat et la tenue des registres de parts sont 
assurées par : 

 
SOCIETE GENERALE 
Adresse postale de la fonction centralisation des ordres et tenue des registres : 
32 rue du Champ de Tir – 44300 Nantes 

 

III. Modalités de fonctionnement et de gestion 
 

III-1 Caractéristiques générales 
 

 Caractéristiques des parts : 
 
 

Nature du droit attaché à la catégorie de parts : Chaque porteur de parts dispose d’un droit de 
copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 

 
Modalités de tenue du passif : La tenue du passif est assurée par le Dépositaire. Les parts sont 
émises en EUROCLEAR FRANCE. 

 
Droits de vote : Le Fonds étant une copropriété de valeurs mobilières, aucun droit de vote n’est 
attaché aux parts détenues. Les décisions concernant le Fonds sont prises par la société de gestion 
dans l’intérêt des porteurs de parts. 

 
Forme des parts : Parts au porteur. 

 
Décimalisation : Les souscriptions comme les rachats s'effectuent en millième de part. 

 
 Date de clôture : 

 
Dernier jour de bourse ouvré à Paris du mois de décembre de chaque 
année Première clôture : décembre 2011. 
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 Indications sur le régime fiscal : 
 

La qualité de copropriété du Fonds le place de plein droit en dehors du champ d’application de 
l’impôt sur les sociétés. En outre, la loi exonère les plus-values de cessions de titres réalisées dans 
le cadre de la gestion du FCP, sous réserve qu’aucune personne physique, agissant directement ou 
par personne interposée, ne possède plus de 10 % de ses parts (article 150-0 A, III-2 du Code 
général des impôts). 
 
Selon le principe de transparence, l’administration fiscale considère que le porteur de parts est 
directement détenteur d’une fraction des instruments financiers et liquidités détenus dans le Fonds. 

La fiscalité applicable est en principe celle des plus-values sur valeurs mobilières du pays de 
résidence du porteur, suivant les règles appropriées à sa situation (personne physique, personne 
morale soumise à l’impôt sur les sociétés, institutions de retraite complémentaire, autres cas…). 
Les règles applicables aux porteurs résidents français sont fixées par le Code général des impôts. 

 
D’une manière générale, les porteurs de parts du Fonds sont invités à se rapprocher de leur 
conseiller fiscal ou de leur chargé de clientèle habituel afin de déterminer les règles fiscales 
applicables à leur situation particulière. Cette analyse pourrait, selon le cas, leur être facturée par 
leur conseiller et ne saurait en aucun cas être prise en charge par le Fonds ou la société de gestion. 

 

III-2 Dispositions particulières 
 

 Code ISIN de la Part A : FR0011048750 
 Code ISIN de la Part I : FR0014002AN3 
 Code ISIN de la Part R : FR0014002AO1 
 Code ISIN de la Part H : FR0014002AP8 

 
 Classification : Obligations et autres titres de créance libellés en euro. 

 
 Objectif de gestion : 

 
Le Fonds Vindobona Metternich vise à Surperformer l’indice Bloomberg Barclays Euro Aggregate 
Corporate Total Return Index Value Unhedged EU, coupons réinvestis, sur un horizon minimum de 
placement recommandé de trois ans. 

 
Il vise ainsi à accroître la valeur de ses actifs à moyen terme en investissant principalement dans 
des obligations de sociétés libellées en EUR. 
 
Ces sociétés seront sélectionnées sur la base d’une analyse propriétaire alliant rentabilité 
financière, analyse thématique et respect de critères extra-financiers. 

 
La stratégie d'investissement durable du fonds se concentre sur les enjeux de la qualité de vie au 
travail (QVT) des entreprises dans lesquelles le FCP est investi. Le fonds a un objectif 
d’investissement durable au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication 
d’information en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement SFDR 
»). 

 
 Indicateur de référence : 

 
L’indicateur de référence auquel le porteur pourra comparer la performance de son investissement 
est l’indice Bloomberg Barclays Euro Aggregate Corporate Total Return Index Value Unhedged EU. 

 
L’indice Bloomberg Barclays Euro-Aggregate Corporates est un indice de référence qui mesure la 
composante corporate de l’indice Euro Aggregate. Il comprend les titres « investment grade », libellés 
en euros, à taux fixe. (Future Ticker : I02002EU). 

 
Cet indice est utilisé comme élément d’appréciation de la performance La composition du Fonds 
peut s’écarter de celle de l’indice. 
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 Information en matière de durabilité : 
 
En application du règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité 
dans le secteur des services financiers (le " Règlement SFDR "), la société de gestion est tenue de décrire 
la manière dont les risques en matière de durabilité (tels que définis ci-dessous) sont intégrés dans ses 
décisions d'investissement, ainsi que les résultats de l'évaluation des incidences probables des risques 
en matière de durabilité sur le rendement des fonds qu'elle gère.  
 
Les incidences des risques en matière de durabilité peuvent être nombreuses et variées en fonction 
d'autres risques spécifiques, d'une région et/ou d'une classe d'actifs auxquels les fonds sont exposés. 
En général, lorsqu'un actif est exposé à un risque en matière de durabilité, cela peut avoir un impact 
négatif sur sa valeur et entraîner sa perte totale, ce qui pourrait affecter négativement la valeur liquidative 
des fonds concernés.  
 
L'évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité doit être conduite pour 
chaque fonds. Des informations plus détaillées figurent dans la section " Profil de Risque " du prospectus.  
 
" facteurs de durabilité " signifie des questions environnementales, sociales et de personnel, le respect 
des droits de l'homme et la lutte contre la corruption et les actes de corruption.  
 
" risque en matière de durabilité " signifie un événement ou une situation dans le domaine 
environnemental social ou de la gouvernance (ESG) qui, s'il survient, pourrait avoir une incidence 
négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l'investissement. Les risques en matière de 
durabilité peuvent soit représenter un risque en eux-mêmes, soit avoir une incidence sur d'autres risques 
tels que les risques de marché, les risques opérationnels, le risque de liquidité ou le risque de 
contrepartie, en contribuant significativement à l'exposition du fonds à ces risques. L'évaluation des 
incidences probables des risques en matière de durabilité sur le rendement d'un fonds est complexe et 
peut être basée sur des données ESG difficiles à obtenir, incomplètes, estimées, obsolètes et/ou 
inexactes. Même lorsque ces données sont identifiées, rien ne garantit qu'elles soient correctement 
évaluées.  
 
Les risques en matière de durabilité sont liés, entre autres, aux événements " climat " résultant du 
changement climatique (les " Risques Physiques ") ou à la réponse de la société face au changement 
climatique (les " Risques de Transition "), qui peuvent entraîner des pertes inattendues susceptibles 
d'affecter les investissements réalisés par les fonds. Les événements sociaux (par exemple les inégalités, 
l'inclusivité, les relations de travail, l'investissement dans le capital humain, la prévention des accidents, 
le changement de comportement des clients, etc.) ou le manque de gouvernance (par exemple des 
violations significatives et répétées des accords internationaux, les problèmes de corruption, la qualité 
et la sécurité des produits, les pratiques de vente, etc.) peuvent également engendrer des risques en 
matière de durabilité.  
 
En mettant en œuvre une politique d'exclusion des émetteurs dont les pratiques sont considérées 
comme controversées d'un point de vue environnemental, social et/ou de gouvernance pour certaines 
de ses stratégies d'investissement, la société de gestion vise à atténuer les risques en matière de 
durabilité. En outre, lorsqu'un fonds suit une approche extra-financière (sélection, thématique, impact, 
etc.), les risques en matière de durabilité pourront être d'autant plus atténués. Dans les deux cas, veuillez 
noter qu'il n'existe aucune garantie que les risques en matière de durabilité soient totalement 
neutralisés. Plus d'informations sur l'intégration des risques en matière de durabilité dans les processus 
de prise de décision en matière d'investissement peuvent être consultées sur le site de la société de 
gestion : www.homacapital.fr 
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 Règlement Taxonomie : 
 
Le FCP promeut des caractéristiques environnementales au sens de l’article 6 du règlement (UE) 
2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables (le « Règlement 
Taxonomie »). Le Règlement Taxonomie de l’Union Européenne a pour objectif d'identifier les activités 
économiques considérées comme durables d’un point de vue environnemental (« Activités Durables »).  
 
Le Règlement Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands objectifs 
environnementaux : (i) atténuation des changements climatiques, (ii) adaptation aux changements 
climatiques, (iii) utilisation durable et protection de l’eau et des ressources marines, (iv) transition vers 
l’économie circulaire (déchets, prévention et recyclage), (v) prévention et contrôle de la pollution, et (vi) 
protection des écosystèmes sains.  
 
Pour être considérée comme durable, une activité économique doit démontrer qu’elle contribue 
substantiellement à un ou plusieurs des six objectifs, qu’elle ne cause de préjudice important à aucune 
de ces objectifs (principe dit du « DNSH », « Do No Significant Harm ») et qu’elle est exercée dans le 
respect des garanties minimales prévues à l’Article 18 du Règlement Taxonomie. Les investissements 
sous-jacents à la portion restant de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  
 
Le FCP peut investir partiellement dans des activités économiques qui contribuent aux objectifs 
environnementaux suivants tel qu’énoncés à l’article 9 du Règlement Taxonomie : atténuation des 
changements climatiques et adaptation aux changements climatiques.  
 
Alors que le FCP peut d’ores et déjà détenir des investissements dans des Activités Durables sans être 
engagé au respect d’une part minimum, la Société de Gestion fournit ses meilleurs efforts pour que cette 
part minimum des investissements sous-jacents au produit financier effectués dans des Activités 
Durables soit disponible dès qu’il en sera raisonnablement possible après l’entrée en vigueur des normes 
techniques réglementaires liées au contenu et à la présentation des informations à fournir 
conformément aux articles 8(4), 9(6) et 11(5) du règlement (UE) 2019/2088 tel que modifié par le 
Règlement Taxonomie (Regulatory Technical Standards with regards to the content and presentation of 
disclosures pursuant to Article 8(4), 9(6) and 11(5) of Regulation (EU) 2019/2088 as amended by the 
Taxonomy Regulation).  
 
Au fur et à mesure de la disponibilité des données et du développement des méthodologies de calcul, la 
description de la mesure dans laquelle les investissements sous-jacents sont réalisés dans des activités 
économiques durables sur le plan environnemental sera mise à la disposition des investisseurs. Ces 
données, ainsi que les informations relatives à la proportion d'activités habilitantes et transitoires, seront 
intégrées dans une future version du prospectus.  
 
Cet engagement sera atteint de façon progressive et continue, en intégrant les exigences du Règlement 
Taxonomie au sein du processus de gestion du FCP dès qu’il en sera raisonnablement possible. Cela 
conduira à un degré minimum d’alignement du portefeuille avec les Activités Durables qui sera mis à 
disposition des investisseurs à ce moment.  
 
Dans l’intervalle, le degré d’alignement du portefeuille avec les Activités Durables ne sera pas 
disponible auprès des investisseurs. Pour toute question relative au Règlement Taxonomie, veuillez 
contacter la Société de Gestion à partir du site internet suivant : www.homacapital.fr 

 
 Stratégie d’investissement : 

 
1. Les stratégies utilisées 

 

L’OPC vise à atteindre son objectif de gestion tout en intégrant les risques de durabilité (tels que 
définis plus bas) dans son processus d'investissement. Le FCP poursuit un objectif 
d’investissement durable au sens de l’article 8 du Règlement « Disclosure ». 
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Afin de chercher à atteindre les objectifs de gestion, la construction de portefeuille se fait en deux 
étapes : la première consiste à analyser un univers de valeurs à partir de critères ISR et la seconde 
vise à sélectionner les titres en fonction de leurs caractéristiques financières et extra-financières. 

 
L’univers d’investissement initial comprend des émetteurs souverains et des émetteurs privés tel 
que définis ci-après.  
 
La part des émetteurs analysés ESG dans le portefeuille est durablement supérieure à 90%.  
 

Etape 1. Politique d’investissement durable : Analyse de l’univers de valeurs à partir de critères ISR  
 

Le FCP suit une stratégie d’investissement socialement responsable (ISR) selon une approche 
thématique. 
Le FCP ne dispose pas du label ISR.  

 
 Etape 1.1 – Définition de l’univers éligible – Politique d’exclusion ESG 

 
Dans un premier temps, le gestionnaire appliquera à l’univers d’investissement initial un filtre 
d’exclusion ESG de valeurs interdites.  

 
Conformément à la politique d’exclusion de la SGP, le fonds a fait le choix d’exclure les 
entreprises dont l’activité est controversée. Il s’agit d’émetteurs pour lesquels le comité 
stratégique ESG de la société de gestion a identifié une violation sévère, systématique et sans 
mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG, ainsi que des exclusions légales 
telles que l’armement controversé et des exclusions sectorielles telles que le charbon, le tabac, 
les jeux d’argent ou encore les contenus pour adultes. La politique d’exclusion est disponible sur 
son site internet (homacapital.fr). 

 
Etape 1.2 -Processus d’investissement Qualité de Vie au Travail (QVT) 
 

La société de gestion appliquera une deuxième sélection avec une méthodologie extra-financière 
propriétaire reposant sur une série de critères axés sur l’aspect « S » (social) et plus 
particulièrement le secteur du bien-être au travail. Cette approche constitue alors un élément 
supplémentaire dans l’analyse du gérant. Le gérant restant le seul décisionnaire final de 
l’investissement.  
 
L’opportunité relative à la qualité de vie au travail s’apprécie notamment au regard des critères 
suivants : 
 

• Santé et sécurité : Cela concerne les conditions de travail et la sécurité. Les 
entreprises sont évaluées selon leur gestion des risques liés à la sécurité au travail, 
ainsi que les normes de sécurité mises en place dans les secteurs et régions où elles 
opèrent ; 

• Gestion de la main-d'œuvre : Cela englobe les politiques de rémunération et 
d’avantages sociaux. L’évaluation prend en compte la complexité de la main-
d'œuvre (taille, intensité et répartition géographique), la qualité de la relation entre 
la direction et les employés, la durabilité des dispositifs de protection sociale et 
l’engagement des collaborateurs ; 

• Développement du capital humain : Cela fait référence à la gestion des talents 
(recrutement, formation, rétention). Les entreprises sont évaluées sur leur capacité 
à répondre à leurs besoins en ressources humaines et à attirer, fidéliser et 
développer des talents. 

 
La société de gestion suit et évalue régulièrement, à titre rétrospectif, un ensemble d'indicateurs 
clés afin de mesurer la performance et l'impact des investissements sur une série de critères axés 
sur l’aspect « S ». A titre d’exemple, elle suit les indicateurs clés a posteriori, tels que, mais sans 
s’y limiter : 
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• Score du capital humain : Cette évaluation couvre les politiques, les pratiques et 

les ressources dédiées à la gestion des employés et à la création de valeur à long 
terme en améliorant les compétences, l'engagement et le bien-être des 
collaborateurs ;  

• Score des opportunités sociales : Ce critère fait référence aux initiatives prises par 
l’entreprise pour générer des impacts sociaux positifs et contribuer au bien-être des 
communautés. Par exemple, cela inclut l’amélioration de l’accès à des services 
essentiels tels que la santé, l’éducation et le logement abordable, ou le soutien à 
des programmes favorisant l’insertion professionnelle ; 

• Score des droits du travail : Ce critère évalue la manière dont l’entreprise respecte 
les droits fondamentaux des travailleurs, notamment en matière de négociation 
collective, de formation et de représentation syndicale. 

• Evaluation de l’inégalité salariale entre hommes et femmes ; 
• Proportion de femmes parmi les administrateurs et cadres dirigeants. 

 
 
Plusieurs approches sont privilégiées, notamment : 

 
a) Approche « Best-in-class »  
 
Afin de déterminer si l’entreprise analysée incarne les valeurs responsables et durables avancées 
par la société de gestion, cette dernière réalise une étude qui aboutit à une note ESG interne. 
Le gérant procède à une approche best in class permettant d’obtenir une note QVT moyenne du 
portefeuille. Cette note a pour objectif d’être significativement supérieure (i.e. meilleure) à la note 
QVT moyenne de l'univers de départ après élimination des 20 % des plus mauvaises valeurs (au 
regard de la note QVT et de la politique d’exclusion).  
Ce filtre, par le biais de la note QVT, permet alors d’exclure 20% des valeurs, afin de calculer le 
seuil « note QVT » que le fonds devra excéder.  

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de cette notation, la société de gestion pourra s’appuyer sur 
les travaux de notation d’agences indépendantes sélectionnées pour leurs expertises dans ce 
domaine, pour leurs référentiels d’analyse, et pour leurs couvertures de l’univers 
d’investissement du fonds en matière d’analyse et de notation. 
 
In fine, la société de gestion reste seule juge de la qualité extra-financière QVT de l’émetteur, qui 
est exprimée selon une note finale comprise entre 0 et 100 (la note ISR de 100, représentant une 
forte qualité extra-financière, et celle de 0 une faible qualité extra-financière). 
 
b) Approche « Best effort » 

 
Dans le processus de sélection, l’analyse se concentre sur les sociétés qui mettent en œuvre une 
politique de développement durable parallèlement à la poursuite de leurs objectifs financiers. A 
ce titre, le portefeuille aura vocation à être principalement composé d’émetteurs démontrant une 
amélioration de leurs pratiques et de leurs performances QVT. 
 
Le but est de contribuer à l’impact positif, en favorisant des émetteurs engagés auprès de leurs 
salariés en matière de bien-être au travail. La QVT est un levier de performance. Une entreprise 
qui place la santé physique et morale de ses individus au cœur de son management est une 
entreprise qui observe un taux d’absentéisme bas et un taux d’engagement élevé de ses 
collaborateurs. Aussi, La Qualité de Vie au Travail permet une meilleure performance globale de 
l’entreprise.  Cela se traduit également par une sensibilité plus fort vis-à-vis des problématiques 
sociétales globales (environnement, gouvernance etc.).  
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Cette analyse s’appuie sur un Processus Impact Social qui permet de sélectionner les émetteurs 
actifs dans la sphère du bien-être au travail. L’échelle de notation se divise en cinq rangs :  
 

- « ++ » : Opportunité élevée en capital humain ; 
- « + » : Opportunité modérée en capital humain ;  
- « = » : Neutre en capital humain ; 
- « - » : Inopportunité modérée en capital humain ; 
- « -- » : Inopportunité élevée en capital humain. 

 
 
Cet indicateur évalue notamment la capacité du management à mettre en œuvre, à 
concrétiser sa stratégie « S ». Il permet par le biais du leadership et de l’implémentation de 
l’émetteur, définis ci-après, d’évaluer la fiabilité des perspectives établies. 
 
L’implémentation fait référence aux mesures et moyens effectivement mis en place dans le 
domaine ESG, permettant de constater l’engagement de l’émetteur en faveur des problématiques 
durables.  
Le leadership permet de constater si la société publie et partage au sujet des engagements pris.  
 
Limites des approches retenues  
 
Les limites méthodologiques de l’approche en matière d’analyse ISR concernent principalement 
la fiabilité des données extra-financières publiées par les entreprises et la méthodologie 
d’analyse retenue : 
- les données extra-financières ne sont pas standardisées (comme le sont les données 
comptables par exemple), ce qui peut conduire à des difficultés dans la comparaison de la 
performance extra-financière des différents émetteurs,  
- de même, les données extra-financières n’étant pas systématiquement auditées par des 
organismes indépendants, elles peuvent parfois être incomplètes ou peu transparentes. 

 
 

Etape 2 – Politique d’investissement : Construction et suivi du portefeuille 
 

La réalisation de l’objectif financier du Fonds s’appuie sur une stratégie d'investissement 
consistant à gérer de manière active un portefeuille diversifié d'obligations et autres titres de 
créances, via des titres en direct et/ou des OPCVM ou FIA, en s’appuyant sur des facteurs 
décisionnels « Top-down » et « Bottom-up ».  

 
L'équipe de gestion choisira les actifs présentant les meilleures perspectives en fonction des 
anticipations d'évolution de l'environnement économique, financier et extra-financier. Afin de 
sélectionner les titres offrant le meilleur couple rendement/risque, l’équipe de gestion s’appuiera 
sur une analyse financière et extra-financière des émetteurs. Il sélectionnera les émetteurs 
présentant une responsabilité sociale supérieure, tout en mettant en œuvre des pratiques de 
gouvernance d’entreprise solides dans leur secteur d’activité. 

 

Le Fonds sera géré dans une fourchette de sensibilité aux taux comprise entre 1 et 8. 
 

Les critères principaux de sélection des OPCVM et des FIA seront les suivants : 
- Classification et actif des fonds. 
- Processus de gestion et de contrôle des risques : l’exercice de la gestion des fonds 

sélectionnés devra être cohérent avec la stratégie d’investissement mise en œuvre. 
- Stabilité et compétence de l’équipe de gestion : l’objectif est d’identifier les compétences clés 

pour chaque stratégie et la capacité de la société de gestion à fidéliser ses talents. 
- Frais de gestion des OPCVM et FIA sélectionnés. 
- La nature durable des OPCVM ou FIA.  

 
L’évolution de la note QVT par émetteur permet de suivre leur progression en matière extra-
financière. 
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Les actifs (hors dérivés) 
 

a) Actions : Néant. 
 

b) Titres de créances et instruments du marché monétaire : 
 

Le Fonds sera investi à hauteur de 80% minimum en produits de taux : en titres de créances et 
instruments du marché monétaire d’émetteurs souverains ou d’émetteurs privés, toutes notations 
confondues, et de toutes durations.  

 
Le FCP pourra être investi en titres dits spéculatifs de notation inférieure à BBB- ou jugée 
équivalente par la société de gestion (à hauteur de 40% maximum de l’actif net).  
 
Plus précisément, la société de gestion ne recourt pas aux notations des émetteurs de façon 
mécanique ou exclusive mais privilégie sa propre analyse crédit pour évaluer la qualité de crédit de 
ces actifs. 

 
Le Fonds pourra investir, auprès d’émetteurs de toutes zones géographiques émettant en euro, y 
compris les pays émergents dans la limite de 10% de l’actif net. Il pourra, à titre accessoire, investir 
dans des titres non libellés en Euro à condition que l’exposition à ces titres soit couverte du risque 
de change. 
 

 
Fourchette de sensibilité au taux d’intérêt 

 
[1;8] 

 

Zone géographique des émetteurs des titres 
 

 
Toutes zones géographiques 

 
 

Devise de libellé des titres 
 

En euros et jusqu’à 20% en autres 
devises 

 
 

Niveau de risque de change 
 

Aucun 
 

 
Le gérant n’aura pas recours aux obligations contingentes convertibles (dites « Cocos »). 

 
c) Parts ou actions d’OPCVM ou FIA : 

 
Le Fonds pourra détenir jusqu’à 10% de son actif net en actions ou parts : 
- d’OPCVM de droit français ou de droit étranger, 
- de FIA établis dans d’autres Etats membres de l’UE ou de fonds d’investissement ayant fait 

l’objet d’un accord bilatéral entre l’AMF et leur autorité de surveillance portant sur 
l’équivalence de leurs règles de sécurité et de transparence aux règles françaises, avec mise 
en place d’un instrument d’échange d’informations et d’assistance mutuelle dans le 
domaine de la gestion d’actifs pour le compte de tiers. 

 
Le FCP peut investir à hauteur de 10% maximum de son actif net en parts ou actions de placements 
collectifs de droit français, en FIA établis dans d’autres Etats membres de l’UE et en fonds 
d’investissement, répondant aux critères de l’article R 214-13 du Code Monétaire et Financier. 

 
Les OPCVM ou FIA sélectionnés seront principalement investis dans des obligations et titres de 
créances libellés en euro, d’émetteurs souverains ou d’émetteurs privés de notation « investment 
grade » (minimum BBB- chez Fitch ou jugée équivalente par la société de gestion), et de toutes 
durations. 
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Le FCP pourra être investi, via les OPCVM ou FIA sélectionnés, en titres dits spéculatifs de notation 
inférieure à BBB- ou jugée équivalente par la société de gestion (à hauteur de 40% maximum de 
l’actif net).  

 

Le Fonds pourra investir, via les OPCVM ou FIA sélectionnés, auprès d’émetteurs de toutes zones 
géographiques émettant en euro. Il pourra, à titre accessoire, investir dans des titres non libellés en 
Euro à condition que l’exposition à ces titres soit couverte du risque de change. 

 
Le FCP pourra être investi en OPCVM ou FIA exposés aux actions de grande capitalisation dans la 
limite de 10% de l’actif net. 

 
Le Fonds pourra avoir recours à des UCITS ETF (Exchange Traded Funds) agréés conformément à la 
Directive 2009/65/CE entre 0 et 20% de son actif net, exposés aux produits de taux. 

 
Le FCP se laisse la possibilité d’investir dans d’autres OPC gérés par HOMA CAPITAL ou une société 
liée. 

 
2. Instruments dérivés : 

 

Nature des marchés d’intervention : 
 

Le Fonds pourra intervenir sur des instruments financiers à terme fermes et conditionnels négociés 
majoritairement sur des marchés de la zone euro et dans une moindre mesure sur des pays 
membres de l’OCDE hors zone euro. Aucune intervention ne se fera sur les marchés émergents : 
- réglementés, 
- organisés, 
- gré à gré. 

 
Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de 
l’objectif de gestion : 

 
Risques sur lesquels le gérant intervient en couverture : 
- risque de taux, 
- risque de change. 

 
Risques sur lesquels le gérant intervient en exposition : 
- risque de taux. 

 
Nature des instruments utilisés : 
 

- Futures sur taux, 
- Forwards sur devise 

 
Surexposition possible dans la limite de 30% de l’actif net avec une exposition globale pouvant aller 
jusqu’à 130% de l’actif net. 

 
Le Fonds n’utilisera pas les TRS. 

3. Titres intégrants des dérivés : 

Le FCP peut investir dans la limite de 20% maximum de l’actif net dans des UCITS ETF (Exchange 
Traded Fund).  

 
Le gérant n’aura pas recours aux obligations contingentes convertibles (dites « Cocos »). 

 
4. Dépôts : néant. 

 

5. Emprunts d’espèces : 10%. 
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6. Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : néant. 
 

 

 Contrats constituant des garanties financières : 
 

Dans le cadre d’opérations sur instruments financiers de gré à gré, certaines opérations sont couvertes 
par une politique de collatéralisation. Cette politique consiste à effectuer des appels de marges en cash 
dans la devise du Fonds afin de couvrir le résultat latent de l’opération selon des seuils de 
déclenchements. Dans le cadre de réalisation de transactions sur instruments financiers dérivés de gré à 
gré et d’opérations d’acquisition/cession temporaire de titres, le Fonds est amené à recevoir/octroyer des 
actifs financiers à titre de garantie. 
 
Les garanties financières reçues ont pour but de réduire l’exposition du Fonds au risque de défaut d’une 
contrepartie. Elles seront uniquement constituées en espèces et/ou en titres (uniquement en cas de 
prises en pension). 
 
Par exception à ce qui précède, et uniquement dans le cadre des prises en pension, le Fonds recevra en 
garantie des titres obligataires classiques de notation minimum A-, et/ou des titres émis par des Etats de 
notation minimum AA-. En tout état de cause, l’émission du titre reçu en garantie devra être supérieure à 
100 millions d’euros et l’emprise du Fonds sur ce titre sera limitée à 10%. 
 
Toute garantie financière ("collatéral") reçue respectera conformément à la réglementation les éléments 
suivants : 
 
- les critères de liquidité, d’évaluation (au moins au quotidienne et actifs n’affichant pas une haute 

volatilité sauf à obtenir des décotes suffisantes), de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation 
indépendance par rapport à la contrepartie) et de diversification avec une exposition à un émetteur 
donné de maximum 20% de l’actif net, 

- les garanties financières reçues doivent pouvoir donner lieu à une pleine exécution par le Fonds à tout 
moment et sans consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci, 

- les garanties financières en espèces seront uniquement placées en dépôts auprès d’entités éligible 
ou investies dans des obligations d’Etat de haute qualité ou utilisées aux fins de transactions de prise 
en pension (à condition que ces transactions soient conclues avec des établissements de crédit 
faisant l’objet d’une surveillance prudentielle et que le Fonds puisse rappeler à tout moment le 
montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus) ou en OPC monétaire court terme, 

- les garanties financières ne seront pas réutilisées. 
 

 
 Profil de risque : 

 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la 
société de gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 

 
Risque de perte en capital : 
Le FCP ne comporte aucune garantie ni protection, le capital initialement investi peut ne pas être 
restitué. 

 
Risque de taux : 
Le FCP sera exposé aux obligations dont la fourchette de sensibilité sera comprise entre 1 et 8 et 
sera donc soumis aux variations des taux d’intérêt. Lorsque les taux montent, la valeur des produits 
de taux détenus en portefeuille diminue. La hausse des taux pourra entraîner une baisse de la valeur 
liquidative du FCP. 

 
Risque de crédit : 
Il s’agit du risque de baisse de la qualité de crédit d’un émetteur privé ou de défaut de ce dernier.  
La valeur des titres de créance dans lesquels est investi le FCP en direct ou via les OPCVM et FIA 
sous-jacents peut baisser, entraînant une baisse de la valeur liquidative du FCP. Ce risque peut être 
accru du fait d’interventions sur des titres spéculatifs 
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Risque lié au recours à l’effet de levier : 
Le Fonds peut être exposé au risque de taux jusqu’à 130% maximum de l’actif net. L'effet de levier 
a pour effet d'augmenter la capacité d'investissement du FCP et mesure sa capacité à amplifier les 
mouvements des marchés. Si les marchés montent, la valeur du fonds pourra monter plus vite. En 
revanche, s’ils baissent, la valeur du fonds pourra baisser plus vite. 

 
Risque lié aux investissements en titres spéculatifs : 
L'attention des souscripteurs est appelée sur l'investissement en titres spéculatifs, dont la notation 
est inexistante ou basse et qui sont négociés sur des marchés dont les modalités de 
fonctionnement, en termes de transparence et de liquidité, peuvent s'écarter sensiblement des 
standards admis sur les places boursières ou réglementées européennes. Le risque lié à 
l’investissement en titres dits spéculatifs via les titres en direct et/ou les OPCVM et FIA sous-jacents 
pourra avoir un impact sur la valeur liquidative du Fonds. 

 
Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme (IFT) : 
Le Fonds pouvant investir dans des produits dérivés, la valeur liquidative pourra baisser de 
manière plus significative que les marchés et instruments financiers sous-jacents à ces produits. 

 
Risque lié à la surexposition : 
Le FCP peut avoir recours à des instruments financiers à terme (dérivés) afin de générer de la sur 
exposition et ainsi porter l’exposition du Fonds au-delà de l’actif net. En fonction du sens des 
opérations du FCP, la baisse (en cas d’achat d’exposition) ou la hausse du sous-jacent du dérivé 
(en cas de vente d’exposition) peut augmenter le risque de baisse de la valeur liquidative du FCP 
par rapport au risque lié à l’investissement dans les titres (hors dérivés) du portefeuille. 

 
Risque de contrepartie : 
Le risque de contrepartie résulte de toutes les opérations de gré à gré conclues avec la même 
contrepartie. Le risque de contrepartie mesure le risque de perte en cas de défaillance d’une 
contrepartie incapable de faire face à ses obligations contractuelles avant que l’opération ait été 
réglée de manière définitive sous la forme d’un flux financier. Dans ce cas, la valeur liquidative 
pourrait baisser. 

 
Risque lié à la détention d’obligations convertibles : 
Le FCP est exposé au risque lié à la détention d’obligations convertibles via les OPCVM et FIA sous-
jacents. La valeur des obligations convertibles dépend dans une certaine mesure de l’évolution du 
prix de leurs actions sous-jacentes. Les variations des actions sous-jacentes peuvent entraîner une 
baisse de la valeur liquidative du FCP. 
 
Risque lié aux investissements sur les pays émergents : 
Le FCP peut être exposé à 10% maximum de l’actif net sur les pays émergents. Les conditions de 
fonctionnement et de surveillance de ces marchés peuvent s'écarter des standards prévalant sur 
les grandes places internationales. En conséquence, la valeur liquidative du Fonds pourra baisser 
plus rapidement et plus fortement. 

 
Risque de marchés actions : 
Le FCP peut investir en OPCVM et FIA d’actions. Si les marchés actions baissent, la valeur 
liquidative de votre FCP peut baisser. 
 
Risque de durabilité :  
Par « risque de durabilité », on entend un événement ou une situation ayant trait à l’environnement, 
la responsabilité sociale ou la gouvernance qui, en se produisant, pourrait avoir un impact négatif 
important, réel ou potentiel, sur la valeur des investissements effectués par le fonds. 
Le fonds est exposé aux risques en matière de durabilité. Il suit une approche extra financière 
engageante visant à atténuer ces risques, et par conséquent l’impact potentiel de ces risques sur 
la valeur des investissements réalisés par le FCP devrait également être atténué. Cependant, il 
n’existe aucune garantie que les risques en matière de durabilité soient totalement neutralisés, et 
la survenance de tels risques pourrait avoir un impact négatif sur la valeur des investissements 
réalisés par le FCP. Des informations supplémentaires sont également disponibles sur le site de 
la société de gestion (www.homacapital.fr). 
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 Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type : 

Souscripteurs concernés : 

OPC ouvert à tous souscripteurs  
 

La souscription à la part A est réservée aux institutions de retraite et de prévoyance ayant souscrit 
préalablement au 31 décembre 2015. 
 
La souscription à la part I est ouverte à tous souscripteurs, destinée plus particulièrement aux 
investisseurs institutionnels. 
 
La souscription à la part R est ouverte à tous souscripteurs. 
 
La souscription à la part H est ouverte uniquement aux salariés et actionnaires de la société de 
gestion Homa Capital. 
 

 
Durée de placement recommandée : 3 ans. 

 
 Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables 

 
Capitalisation intégrale des sommes distribuables : résultat net et plus-values nettes réalisées. 

 
 Caractéristiques des parts : 

 
Les parts sont libellées en 
Euros. Décimalisation en 
millièmes de parts. 

 
 Modalités de souscription et de rachat : 

 
La valeur liquidative d’origine de la part A est fixée à 1 000 euros. 
La valeur liquidative d’origine de la Part I est fixée à 1 000 euros.  
La valeur liquidative d’origine de la Part R est fixée à 100 euros. 
La valeur liquidative d’origine de la part H est fixée à 100 euros. 
 
- Décimalisation : Les souscriptions comme les rachats s'effectuent en millième de part.  

 
Le montant minimum de première souscription de la Part A est fixé à 1000 euros. 
Le montant minimum de première souscription de la Part I est fixé à 1.000.000 euros. 
Le montant minimum de première souscription de la Part R est fixé à 1000 euros. 
Le montant minimum de première souscription de la Part H est fixé à 1000 euros. 

 

 
J-1 ouvré 

 
J-1 ouvré 

J = jour 
d’établissement 

de la valeur 
liquidative 

 
J 

 
Maximum 5 
jours ouvrés 

 
Maximum 5 
jours ouvrés 

Centralisation 
avant 16h des 

ordres de 
souscription1 

Centralisation 
avant 16h des 

ordres de 
rachat1 

Exécution de 
l’ordre au plus 

tard en J 

Publication 
de la valeur 
liquidative 

Livraison des 
souscriptions 

 
Règlement 
des rachats 

1Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier. 
 
 
  



15 

Vindobona Metternich Prospectus 
 

 

Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées la veille du jour d’établissement de la 
valeur liquidative, ou le jour ouvré précédent en cas de fermeture de la bourse de Paris ou de jours 
fériés légaux en France, avant 16 heures, par le dépositaire : 

 
SOCIETE GENERALE - 32 rue du Champ de Tir - 44300 

Nantes et sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative. 

La valeur liquidative est hebdomadaire : la valeur liquidative est établie tous les vendredis où les 
marchés Euronext sont ouverts à l'exception des jours fériés légaux en France. Dans ce cas, la 
valeur liquidative est établie le jour ouvré précédent. 
Une valeur liquidative supplémentaire est établie chaque dernier jour ouvré du mois si ce jour n'est 
pas un vendredi. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats 
pourra avoir pour conséquence l’incapacité du fonds à honorer les demandes de rachats et ainsi 
augmenter le risque de suspension complète des souscriptions et des rachats sur ce fonds. 
 

 
La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion. 

 
 Frais et Commissions : 

 
Commissions de souscription et de rachat 

 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises au FCP servent à 
compenser les frais supportés par le FCP pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les 
commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc. 

 

Frais à la charge de l'investisseur, prélevés lors des 
souscriptions et des rachats 

 
Assiette 

Taux barème 

Part A, I, R, H 
 

Commission de souscription non acquise au FCP 
Valeur liquidative x 

nombre de parts 

 
néant 

Commission de souscription acquise au FCP 
Valeur liquidative x 

nombre de parts 
néant 

Commission de rachat non acquise au FCP Valeur liquidative x 
nombre de parts 

néant 

Commission de rachat acquise au FCP Valeur liquidative x 
nombre de parts 

néant 

 

Frais de fonctionnement et de gestion 
 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au fonds, à l’exception des frais de 
transactions. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtages, impôts de 
bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par 
le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que 

le fonds a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au fonds ; 

- Des commissions de mouvement facturées au fonds. 
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Frais 
facturés au 

FCP : 

 
Assiette 

Taux 
barème 

PART A 

Taux 
barème 
Part I 

Taux 
barème 
Part R 

Taux 
barème 
Part H 

 
Frais de gestion financière et frais 
de fonctionnement et au 

 
Actif net 

 
0,45 % TTC 

maximum 

 
0,55% TTC 
maximum 

 
0,80% TTC 
maximum 

 
0,45 % TTC 
maximum 

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) 

 
Actif net 

0,50 % TTC 
maximum 

0,50 % TTC 0,50 % TTC 0,50 % TTC 

 
Commissions de mouvement 

Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

 
néant 

néant néant néant 

Commission de sur performance 
Actif net néant néant néant néant 

 
Frais de recherche : 
 
Des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent être 
facturés au FIA, lorsque ces frais ne sont pas payés à partir des ressources propres de la société de 
gestion. 
 
Description succincte de la procédure de choix des intermédiaires : 

 
La sélection des intermédiaires s’appuie sur les critères ci-dessous, en fonction de la nature de la 
prestation la société de gestion peut choisir de n’utiliser que trois ou quatre de ces critères ou d’en 
considérer d’autres. 

 
1. La qualité de la recherche ; 
2. Le coût de l’intermédiation ; 
3. La qualité des bases de données ; 
4. La qualité de l’exécution des ordres ; 
5. La qualité de service de l’interlocuteur ; 
6. La solvabilité du broker ; 
7. Le traitement administratif des opérations. 

 
Les notes attribuées aux critères retenus peuvent être « bon, moyen ou insuffisant », ou prendre la 
forme de notes chiffrées de 1 à 3. De plus, chaque critère retenu peut aussi faire l’objet d’une 
pondération. 
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IV. Informations d’ordre commercial 
 

 
Les demandes d’information, les documents relatifs au Fonds et sa valeur liquidative peuvent 
être obtenus en s’adressant directement à la société de gestion : 

 
HOMA CAPITAL  
1 Boulevard Pasteur 
75015 PARIS 

Les demandes de souscription et de rachat relatives au Fonds sont centralisées auprès de son 
dépositaire : 

 
SOCIETE GENERALE 
32 rue du Champ 
de Tir 44300 
Nantes 

 
Les informations concernant les critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, 
environnementaux et de qualité de gouvernance (ESG) se trouvent dans les rapports annuels. 

 

V. Règles d’investissement 
 

Les règles de composition de l’actif prévues par le Code Monétaire et Financier et les règles de 
dispersion des risques applicables à ce fonds doivent être respectées à tout moment. Si un 
dépassement de ces limites intervient indépendamment de la société de gestion ou à la suite de 
l’exercice d’un droit de souscription, la société de gestion aura pour objectif prioritaire de 
régulariser cette situation dans les plus brefs délais, en tenant compte de l’intérêt des porteurs de 
parts du fonds. 

 

VI. Risque global 
 

La méthode de calcul du ratio du risque global est la méthode de calcul de l’engagement. 
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VII. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 
 

VII 1 - Règles d'évaluation des actifs 
 

A – Méthode d’évaluation 
 

L’organisme s’est conformé aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur et, 
notamment, sur le plan comptable des placements collectifs. 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l'arrêté du bilan selon les règles 
suivantes : 

 
Valeurs mobilières 

 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé sont évalués au prix du 
marché. 

 
Toutefois, les instruments ci-dessous sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

- Les obligations européennes sont valorisées au prix de marché, contribué ou de clôture de 
bourse, en fonction de la liquidité des titres détenus. 

- Les obligations étrangères sont valorisées au prix de marché, contribué ou dernier cours 
connu de bourse, en fonction de la liquidité des titres détenus. 

- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions 
significatives sont évalués par l'application d'une méthode actuarielle, le taux retenu étant 
celui des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif 
des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre. 
Toutefois, les titres de créances négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou 
égale à 3 mois et en l'absence de sensibilité particulière pourront être évalués selon la 
méthode linéaire. 

- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est inférieure à 3 mois sont valorisés 
au taux de négociation d’achat. Un amortissement de la décote ou de la surcote est 
pratiqué de façon linéaire sur la durée de vie du TCN. 

 

- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est supérieure à 3 mois sont 
valorisés au taux de marché. 

- Les OPCVM et les FIA sont valorisés à la dernière valeur liquidative connue. 
 

Instruments financiers à terme : 
 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé sont évalués sous la 
responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation. 
 
Les contrats : 

 

- Les opérations sur les marchés à terme fermes et les opérations conditionnelles sont 
valorisées au cours de clôture. 

- Les swaps de taux sont valorisés au taux de marché conformément aux dispositions 
contractuelles. 

- Les opérations d'hors-bilan sont évaluées à la valeur de marché. 
 

Les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le 
cours a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de 
l’organe de décision de la société de gestion de portefeuille. Ces évaluations et leur justification 
sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles. 
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B - Modalités pratiques 
 

Les bases de données utilisées sont : 
- Bloomberg ; 
- Enfusion. 

 
La source des cours de devises retenue est WMCO. 

 

VII 2 - Méthode de comptabilisation : 
 

La méthode de comptabilisation des frais de négociation se fait en frais 

exclus. La méthode de comptabilisation des revenus de taux est celle du 

coupon couru. 

La méthode de comptabilisation des intérêts courus du week-end est la suivante : prise en 
compte sur la VL suivante. 

 
 

VIII – Rémunération 
 

La société de gestion a mis en place une politique de rémunération adaptée à son organisation et à ses activités. 
Cette politique a pour objet d’encadrer les pratiques concernant les différentes rémunérations des salariés ayant 
un pouvoir décisionnaire, de contrôle ou de prise de risque au sein du groupe. 

 
Cette politique de rémunération a été définie au regard de la stratégie économique, des objectifs, des valeurs et intérêts 
de la société de gestion, des OPC gérés par la société de gestion et de leurs porteurs. L’objectif de cette politique est 
de ne pas encourager une prise de risque excessive en allant, notamment, à l’encontre du profil de risque des OPC 
gérés. 
 
Par ailleurs, la société de gestion a mis en place les mesures adéquates en vue de prévenir les conflits d’intérêt. La 
politique de rémunération est disponible sur le site www.homacapital.fr ou gratuitement sur simple demande écrite 
auprès de la société de gestion. 
 
Date de mise à jour du prospectus : 6 février 2025 


